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Les insuffisances de l'Ã‰tat pointÃ©es du doigt dans un nouveau rapport




Cinq ans aprÃ¨s son premier rapport sur la prolifÃ©ration des algues vertes, la Cour des comptes, avec la chambre
rÃ©gionale des comptes, s'apprÃªte Ã  livrer un bilan trÃ¨s mitigÃ© des politiques publiques menÃ©es depuis 2021 pour lutter
contre ce phÃ©nomÃ¨ne, dÃ©voile le quotidien Ouest-France. MalgrÃ© la hausse des moyens financiers et des outils, les
prÃ©conisations n'ont pas toutes Ã©tÃ© suivies d'effet.






Le nouveau rapport atteste une fois encore que les travaux scientifiques ne laissent aucun doute sur les causes de la
prolifÃ©ration des algues vertes. Elle est la consÃ©quence directe de concentrations excessives de nitrates dans les cours
d'eau, issus Ã  plus de 90 % de l'activitÃ© agricole. RÃ©duire les apports azotÃ©s constitue le seul levier d'action efficace.
Selon les modÃ©lisations les plus rÃ©centes, il est notÃ© qu'il faudrait ramener les concentrations entre 10 et 25 mg/l selon
les cours d'eau, pour observer un recul significatif des Ã©chouages. Or, le rapport dit que la moyenne actuelle dans les
huit baies concernÃ©es par les plans de lutte, dÃ©passe encore 33 mg/l. Pourtant, les magistrats soulignent l'importance
des moyens financiers consacrÃ©s Ã  la lutte. Entre le premier plan lancÃ© en 2011 et le troisiÃ¨me en cours jusqu'en 2027,
les crÃ©dits sont passÃ©s de 56 millions d'euros Ã  128,6 millions d'euros. Les dÃ©penses publiques consacrÃ©es Ã  la
prÃ©vention des fuites d'azote ont quasiment doublÃ© en dix ans, passant de 42,70 euros par hectare et par an Ã  80,80
euros. De nouveaux outils ont Ã©galement Ã©tÃ© dÃ©ployÃ©s : les paiements pour service environnementaux (PSE, qui permet
aux exploitants de contracter avec l'agence de l'eau pour 5 ans et sont rÃ©munÃ©rÃ©s chaque annÃ©e en fonction des
rÃ©sultats obtenus) concernent 245 exploitations dans les six baies bretonnes. Les mesures agro-environnementales et
climatiques (MAEC) touchent prÃ¨s de 15 % des exploitants et les zones sous contrainte environnementale (ZSCE) ont
Ã©tÃ© instaurÃ©es dans les huit baies en 2022, avec une phase rÃ©glementaire contraignante attendue pour septembre 2026.






Sur le plan rÃ©glementaire, un septiÃ¨me programme d'actions rÃ©gional sur les nitrates a Ã©tÃ© adoptÃ© en mai 2024, dont la
gouvernance s'est structurÃ©e autour des prÃ©fets des CÃ´tes-d'Armor et du FinistÃ¨re. Signe que la politique porte ses
fruits quand elle est appliquÃ©e avec rigueur : trois des huit baies, La Lieue de GrÃ¨ve (CÃ´tes-d'Armor), la ForÃªt-
Fouesnant et Douarnenez (FinistÃ¨re), enregistrent une baisse effective des Ã©chouages.






En 2024, la Bretagne concentrait encore 93 % des surfaces nationales d'Ã©chouage d'algues vertes. C'est plus de 2 000
hectares de plages et de vasiÃ¨res envahis par ces marÃ©es verdÃ¢tres.
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